
 

 

 

 

  

TABLEAU DES DELEGATIONS 

Le 16 avril 2021, les actionnaires se sont réunis en Assemblée générale mixte pour déterminer les 
autorisations financières à octroyer au Conseil d'administration.  

Les délégations en vigueur sont présentées dans le tableau ci-dessous (leur renouvellement sera proposé 
lors de la prochaine assemblée générale devant statuer sur les comptes pour l'exercice 2021) : 

Autorisations financières 
approuvées par l’Assemblée 
générale mixte des 
actionnaires du 16 avril 2021 

Résolution 

Durée de 
validité à 

compter du 16 
avril 2021 

Montant 
nominal 

maximum 

Montant 
nominal 

maximum 
commun 

Modalités de 
détermination 

du prix 
d’émission 

Utilisation 
de la 

délégation 

Délégation de compétence 
consentie au Conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le capital social 
par émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès à 
des actions ordinaires à 
émettre immédiatement ou à 
terme par la Société, avec 
maintien du droit préférentiel 
de souscription des 
actionnaires, conformément 
aux dispositions des articles 
L.225-129 et l'article L. 22-10-
49 et suivants du Code de 
commerce et notamment des 
articles L.225-129-2, L.225-
132 à L.225-134, et aux 
dispositions des articles L.228-
91 et suivants du Code de 
commerce 

Seizième 
résolution 26 mois 

Augmentation de 
capital : 260 000 
euros 
Titres de 
créances 
donnant accès à 
du capital à 
émettre : 
150 000 000 
euros 

Augmentation de 
capital : 260 000 
euros 
Titres de 
créance donnant 
accès à du 
capital à 
émettre : 
150 000 000 
euros 
 

 Néant 

Délégation de compétence 
consentie au Conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le capital social 
par émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès à 
des actions ordinaires à 
émettre immédiatement ou à 
terme par la Société, sans droit 
préférentiel de souscription 
des actionnaires, par offre au 
public à l’exclusion d’offres 
visées au 1° de l’article L.411-
2 du Code monétaire et 
financier, conformément aux 
dispositions des articles L.225-
129 et l'article L. 22-10-49 et 
suivants du Code de 
commerce et notamment des 
articles L.225-129-2, L.22-10-

Dix-septième  
résolution 26 mois 

Augmentation de 
capital : 230 000 
euros 
Titres de 
créances 
donnant accès à 
du capital à 
émettre : 
150 000 000 
euros 

Se référer au 
(1) ci-dessous Néant 
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Autorisations financières 
approuvées par l’Assemblée 
générale mixte des 
actionnaires du 16 avril 2021 

Résolution 

Durée de 
validité à 

compter du 16 
avril 2021 

Montant 
nominal 

maximum 

Montant 
nominal 

maximum 
commun 

Modalités de 
détermination 

du prix 
d’émission 

Utilisation 
de la 

délégation 

51 et L.22-10-52, et aux 
dispositions des articles L.228-
91 et suivants du Code de 
commerce 
Délégation de compétence 
consentie au Conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le capital social 
par émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès à 
des actions ordinaires à 
émettre immédiatement ou à 
terme par la Société, sans droit 
préférentiel de souscription 
des actionnaires, par offre au 
public visée au 1° de l’article L. 
411-2 du Code monétaire et 
financier, conformément aux 
dispositions des articles L.225-
129 et suivants et l'article L. 
22-10-49 du Code de 
commerce et notamment des 
articles L.225-129-2, L.22-10-
51 et L.22-10-52, et aux 
dispositions des articles L.228-
91 et suivants du Code de 
commerce 

Dix-huitième  
résolution 26 mois 

Augmentation de 
capital : 230 000 
euros et dans la 
limite de 20% du 
capital social par 
an 
Titres de 
créances 
donnant accès à 
du capital à 
émettre : 
150 000 000 
euros 

Se référer au 
(1) ci-dessous Néant 

Autorisation consentie au 
Conseil d’administration en cas 
d’émission, sans droit 
préférentiel de souscription 
des actionnaires, par offres au 
public, pour fixer le prix 
d’émission selon les modalités 
fixées par l’Assemblée 
Générale, dans la limite de 
10% du capital, conformément 
aux dispositions de l’article 
L.22-10-52 du Code de 
commerce 

Dix-neuvième 
résolution 26 mois 

10% du capital 
social par 
période de 12 
mois à compter 
du 28 mai 2020 

Se référer au 
(2) ci-dessous Néant 
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Autorisations financières 
approuvées par l’Assemblée 
générale mixte des 
actionnaires du 16 avril 2021 

Résolution 

Durée de 
validité à 

compter du 16 
avril 2021 

Montant 
nominal 

maximum 

Montant 
nominal 

maximum 
commun 

Modalités de 
détermination 

du prix 
d’émission 

Utilisation 
de la 

délégation 

Délégation de compétence à 
conférer au Conseil 
d’administration à l’effet de 
décider l’émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès à 
des actions ordinaires à 
émettre immédiatement ou à 
terme par la Société, avec 
suppression du droit 
préférentiel de souscription 
des actionnaires au profit de 
catégories de bénéficiaires1, 
conformément aux dispositions 
des articles L.225-129 et 
suivants et l'article L. 22-10-49 
du Code de commerce, et 
notamment des articles L.225-
129-2, L.225-129-4, L.22-10-
51, L.225-138, L.228-91 et 
suivants du Code de 
commerce 

Vingtième 
résolution 18 mois 

Augmentation de 
capital : 230 000 
euros 
Titres de 
créances 
donnant accès à 
du capital à 
émettre : 
150 000 000 
euros 

Se référer au 
(3) ci-dessous 

Décision du 
PDG du 
22/09/2021 
sur 
délégation du 
CA du 
26/07/2021 : 
émission de 
2 083 334 
actions 
nouvelles 
 
Décision du 
PDG du 
29/09/2021 
sur 
délégation du 
CA du 
26/07/2021 : 
émission de 
130 856 
actions 
nouvelles 

Autorisation consentie au 
Conseil d’administration à 
l’effet, en cas d’augmentation 
de capital avec maintien ou 
suppression du droit 
préférentiel de souscription 
des actionnaires, d’augmenter 
le nombre de titres à émettre, 
conformément aux dispositions 
des articles L.225-135-1 et 
R.225-118 du Code de 
commerce 

Vingt-et-
unième 
résolution 

26 mois 
ou  

18 mois (si 
l'autorisation est 
utilisée dans le 
cadre de la dix-

septième 
résolution) 

15% de 
l’émission initiale 

Même prix 
que celui 
retenu pour 
l’émission 
initiale 

Néant 

                                                      
1 Les catégorie de bénéficiaires doivent présenter l’une des caractéristiques suivantes : (i) des personnes physiques ou morales, (en 
ce compris des sociétés), trusts ou fonds d’investissement, ou autres véhicules de placement, quelle que soit leur forme, de droit 
français ou étranger, investissant à titre habituel dans le secteur pharmaceutique, biotechnologique, ou des technologies médicales 
; et/ou (ii) des sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou étrangères, exerçant une part significative de 
leurs activités dans le domaine pharmaceutique, cosmétique ou chimique ou des dispositifs et/ou technologies médicaux ou de la 
recherche dans ces domaines ; et/ou (iii) des prestataires de service d'investissement français ou étranger, ou tout établissement 
étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d'une émission destinée à être placée auprès des 
personnes visées au (i) et/ou (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis. 
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Autorisations financières 
approuvées par l’Assemblée 
générale mixte des 
actionnaires du 16 avril 2021 

Résolution 

Durée de 
validité à 

compter du 16 
avril 2021 

Montant 
nominal 

maximum 

Montant 
nominal 

maximum 
commun 

Modalités de 
détermination 

du prix 
d’émission 

Utilisation 
de la 

délégation 

Délégation de compétence 
consentie au Conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le capital social 
par émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès à 
des actions ordinaires à 
émettre immédiatement ou à 
terme par la Société, en cas 
d’offre publique d’échange 
initiée par la Société, 
conformément aux dispositions 
des articles L.225-129 et 
suivants et L. 22-10-49 du 
Code de commerce et 
notamment des articles L.225-
129-2 et L.22-10-54, et aux 
dispositions des articles L.228-
91 et suivants du Code de 
commerce  

Vingt-
deuxième 
résolution 

26 mois 

Augmentation de 
capital : 230 000 
euros 
Titres de 
créances 
donnant accès à 
du capital à 
émettre : 
150 000 000 
euros 

 Néant 

Délégation de compétence 
consentie au Conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le capital social 
par émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès à 
des actions ordinaires à 
émettre immédiatement ou à 
terme par la Société, en 
rémunération d’apports en 
nature dans la limite de 10% 
du capital social hors le cas 
d’une offre publique d’échange 
initiée par la Société, 
conformément aux dispositions 
des articles L.225-129 et 
suivants et L. 22-10-49 du 
Code de commerce et 
notamment des articles L.225-
129-2 et L.22-10-53, et aux 
dispositions des articles L.228-
91 et suivants du Code de 
commerce 

Vingt-
troisième 
résolution 

26 mois 

Augmentation de 
capital : 10% du 
capital social 
Titres de 
créances 
donnant accès à 
du capital à 
émettre : 
150 000 000 
euros 

 Néant 
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Autorisations financières 
approuvées par l’Assemblée 
générale mixte des 
actionnaires du 16 avril 2021 

Résolution 

Durée de 
validité à 

compter du 16 
avril 2021 

Montant 
nominal 

maximum 

Montant 
nominal 

maximum 
commun 

Modalités de 
détermination 

du prix 
d’émission 

Utilisation 
de la 

délégation 

Autorisation à donner au 
Conseil d’administration en 
vue d’augmenter le capital 
social par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes, 
conformément aux dispositions 
des articles L.225-129-2 et 
L.22-10-5 du Code de 
commerce 

Vingt-
cinquième 
résolution 

26 mois 
Augmentation de 
capital : 20 000 
euros 

  Néant 

Autorisation à donner au 
Conseil d’administration en 
vue d’attribuer gratuitement 
des actions aux membres du 
personnel salarié et/ou 
certains mandataires sociaux, 
conformément aux articles 
L.225-110-59 et L.225-197-2 
du Code de commerce 

Vingt-sixième 
résolution 38 mois 

Augmentation de 
capital : 5% du 
capital social à 
la date de la 
décision de leur 
attribution par le 
Conseil 
d’administration 

Augmentation de 
capital : 260 000 
euros 

N/A 

CA du 
16/04/2021 : 
émission de 
466 000 
actions 
gratuites 
 
CA du 
08/12/2021 : 
émission de 
123 000 
actions 
gratuites 

Autorisation à donner au 
Conseil d’administration en 
vue de consentir des options 
de souscription et/ou d'achat 
d'actions de la Société, aux 
mandataires sociaux et 
salariés de la Société ou de 
sociétés du groupe, emportant 
renonciation des actionnaires à 
leur droit préférentiel de 
souscription aux actions 
émises du fait de la levée 
d’options de souscription, 
conformément aux articles 
L.225-177 et suivants et L. 22-
10-56 du Code de commerce 

Vingt-
septième 
résolution 

38 mois 

Augmentation de 
capital : 5% du 
capital social à 
la date de la 
décision de leur 
attribution par le 
Conseil 
d’administration 

Se référer au 
(5) ci-dessous Néant 

Délégation de compétence à 
conférer au Conseil 
d’administration en vue de 
décider l’émission de bons de 
souscription d’actions 
ordinaires avec suppression du 
droit préférentiel de 
souscription au profit d’une 

Vingt-huitième 
résolution 18 mois 

600 000 bons de 
souscription 
d’actions 
ordinaires 
Augmentation de 
capital : 6 000 
euros 

Se référer au 
(6) ci-dessous 

 CA du 
16//04/2021 : 
émission de 
50 000 BSA 
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Autorisations financières 
approuvées par l’Assemblée 
générale mixte des 
actionnaires du 16 avril 2021 

Résolution 

Durée de 
validité à 

compter du 16 
avril 2021 

Montant 
nominal 

maximum 

Montant 
nominal 

maximum 
commun 

Modalités de 
détermination 

du prix 
d’émission 

Utilisation 
de la 

délégation 

catégorie de personnes2, 
conformément aux dispositions 
des articles L.225-138, L.225-
129-2, L.228-91 et suivants du 
Code de commerce 

 
(1) Le prix d’émission sera déterminé comme suit : (i) le prix d’émission des actions à émettre dans le cadre de 

la présente résolution sera au moins égal au minimum autorisé par la législation en vigueur (à ce jour, la 
moyenne pondérée des cours de trois dernières séances de bourse sur le marché réglementé d’Euronext à 
Paris précédant le début de l'offre au public, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 10 %), et 
(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente résolution autres que des 
actions sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de 
l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé au (i) ci-dessus. 

(2) L’Assemblée générale mixte du 16 avril 2021 a délégué au Conseil d’administration sa compétence à effet 
de fixer librement le prix d’émission des titres, conformément aux conditions suivantes : (a) le prix d’émission 
devra au moins être égal : (i) soit au cours moyen pondéré par les volumes de l'action de la Société sur le 
marché réglementé d'Euronext à Paris lors de la dernière séance de bourse précédant la fixation du prix 
d'émission ; (ii) soit à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l'action de la Société sur le marché 
réglementé d'Euronext à Paris lors de 3 séances de bourse consécutives choisies parmi les 30 dernières 
séances de bourse précédant la fixation du prix d'émission; éventuellement diminué d'une décote maximale 
de 15%, le Conseil d'Administration pouvant librement utiliser l'une ou l'autre des deux formules énoncées 
ci-dessus; et (b) le prix d'émission des valeurs mobilières autres que des actions sera tel que la somme 
perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d'être perçue 
ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de l'émission de ces valeurs 
mobilières, au moins égale au montant visé au (a) ci-dessus. 

(3) le prix d’émission devra au moins être égal : (i) soit au cours moyen pondéré par les volumes de l'action de 
la Société sur le marché réglementé d'Euronext à Paris lors de la dernière séance de bourse précédant la 
fixation du prix d'émission ; (ii) soit à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l'action de la Société 
sur le marché réglementé d'Euronext à Paris lors de 3 séances de bourse consécutives choisies parmi les 
30 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix d'émission ;éventuellement diminué d'une 
décote maximale de 15%, le Conseil d'Administration pouvant librement utiliser l'une ou l'autre des deux 
formules énoncées ci-dessus; et (b) le prix d’émission des valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la 
présente résolution autres que des actions sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé au (i) 
ci-dessus. 

                                                      
2 Catégories visées : (i) cadres salariés ou cadres dirigeants ou membres de l’équipe de direction de la Société n’ayant pas la qualité 
de mandataire social, ou (ii) membres du Conseil d’Administration (en ce compris les membres de tout comité d’études ou ceux 
exerçant le mandat de censeur) en fonction à la date d’attribution des bons, n’ayant pas la qualité de dirigeant de la Société ou de 
l’une de ses filiales, ou consultants, dirigeants ou associés des sociétés prestataires de services de la Société ayant conclu une 
convention de prestation de conseil ou de service avec cette dernière en vigueur au moment de l’usage de la présente délégation 
par le Conseil d’Administration, ou (iii) salariés de la Société. 
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(4) Le ou les prix d’émission des actions nouvelles ou des valeurs mobilières à émettre en application de la 
présente résolution sera déterminé dans les conditions prévues à l’article L.3332-19 du Code du travail, et 
décide de fixer la décote maximale à 20 %. Toutefois, l’Assemblée Générale autorise expressément le 
Conseil d’Administration à réduire la décote ou ne pas en consentir, notamment pour tenir compte de la 
réglementation applicable dans les pays où l’offre sera mise en œuvre. 

(5) Le prix d'exercice des options consenties au titre de la présente résolution sera fixé par le Conseil 
d'administration selon les modalités suivantes : (i) le prix d’exercice des options de souscription d’actions 
ordinaires ne pourra pas être inférieur à 80% de la moyenne des cours côtés de l’action de la Société sur le 
marché réglementé Euronext Paris aux vingt (20) séances de bourse précédant le jour où les options sont 
consenties, et (ii) le prix d'exercice des options d'achat d’actions ne pourra pas être inférieur à 80% du cours 
moyen d’achat des actions détenues par la Société au titre de l’article L.22-10-61 du Code de commerce ou, 
le cas échéant, du programme de rachat d’actions autorisé par la 14ème résolution soumise à la présente 
Assemblée (soit celle du 16 avril 2021) au titre de l’article L.22-10-62 du Code de commerce ou de tout 
programme de rachat d’actions applicable antérieurement ou postérieurement 

(6) Le prix d’émission d’un BSA 2021 sera déterminé par le Conseil d’administration au jour de l’émission dudit 
BSA 2021 en fonction des caractéristiques de ce dernier et sera en tout état de cause au moins égal à 8% 
de la valeur de marché d’une action ordinaire de la Société à la date d’attribution des BSA 2021, cette valeur 
de marché correspondant à la moyenne pondérée des cours des vingt (20) dernières séances de bourse 
précédant la date d’attribution dudit BSA 2021 par le Conseil d'administration aussi longtemps que les actions 
de la Société seront admises aux négociations sur le marché réglementé d'Euronext à Paris. 
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